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COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 
 

26 SEPTEMBRE 2011 
 
 

Présents :  MM DEMERSSEMAN/ DUPRE/ CHIVORET/ ROLAND/ M. GAUDRE /DUSAUSOY /
  MMES LECLERCQ/PEYRONIE/MM LACHEREZ/ PLICHON. 
Excusés :  M. MOERMAN (a donné pouvoir à M. DEMERSSEMAN) 
    
 
 Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance à 19H40 et remercie les membres du 
conseil municipal de leur présence. 
 
  
Approbation du compte-rendu de la séance du 16 mai 2011 
page 6 : zone industrielle – dernier paragraphe 
Il y a lieu de lire « une rencontre trimestrielle entre la mairie et l’association ». 
 
 Le compte-rendu ne soulevant pas d’autres observation est adopté à l’unanimité des membres 
présents. 
 
 
Approbation du compte-rendu de la séance du 4 juillet 2011 
Madame PEYRONIE : 
page 7 : plan de gestion – dernier paragraphe 
Il convient de lire « que les associations qui y sont encore,     à terme, cèderont leur place » 
page 8 : 2ème paragraphe 
Eviter de planter certaines espèces comme les buddléia, le renouée du Japon ». 
Monsieur DUSAUSOY : 
page 2 : délégation urbanisme et travaux 
Souhait que soit ajouté « il y a 6 ans » après « pour mémoire les parcelles vendues au Crédit du Nord, il y 
a 6 ans… » 
 
 Le compte-rendu ne soulevant pas d’autre observation est adopté à l’unanimité des membres 
présents. 
 
 

Délégation Culture –Ecole - Communication 
 
 
Journée du patrimoine 
 Monsieur DUPRE – Maire Adjoint informe que durant les journées du patrimoine : 

- l’église a reçu une quarantaine de visites et un peu moins pour le musée. 
- l’exposition sur l’eau organisée dan le cadre du développement durable, à la salle Jules Caulier 
avec Madame PEYRONIE a connu également un certain succès. 
- la visite de la station d’épuration et des carrières organisée également par Madame PEYRONIE 
conjointement avec les communes d’Houplin Ancoisne et Emmerin a très bien marché, puisque 
du monde a été refusé. 

 
 
Rentrée scolaire 
 Monsieur DUPRE rappelle que 141 enfants sont répartis en cinq classes. 
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 Monsieur DUPRE informe que Madame LEMARCHAND ne conservera que jusque fin 
septembre son assistance de vie scolaire ainsi que l’assistante administrative. 
 
 
Partenariat école de musique de Wattignies 
 Monsieur DUPRE informe qu’il a été sollicité afin que soit attribuée une heure supplémentaire 
par semaine à la dumiste. Actuellement le partenariat prévoit 2 heures par semaine. Le coût de cette heure 
supplémentaire s’élèverait à 1 175,72€. 
 
 Monsieur DUPRE rappelle que depuis la signature de ce partenariat 19 noyellois sont inscrits à 
l’école de Wattignies ce qui représente 10% des effectifs. 
 
 La demande est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Sortie culturelle du 15 octobre 2011 
 Monsieur DUPRE propose à l’assemblée une visite du musée d’Orsay à Paris. 
 
 Il propose une participation de : 
 - 12€ par adulte 
 - 9€ par enfant de 10 ans et plus 
 - la gratuité pour les enfants de moins de 10 ans 

- l’ouverture aux non-noyellois pourrait être possible à compter du 7 octobre avec une 
participation de 25€ par personne adulte et 20€ par enfant. 
- la prise en charge du transport 

 
 Adopté à l’unanimité. 
 
 
Exposition d’automne 
 Monsieur DUPRE rappelle que cette année l’exposition est réservée aux artistes noyellois. Il y a 
deux ou trois exposants en moins qu’il y a deux ans. 
 
 Monsieur DUPRE informe que l’EPSM de Seclin a demandé la possibilité d’exposer dans une 
des voutes de la cave, ce qui a été accepté. 
 
 Madame LEMARCHAND et ses collègues ont été également sollicités.  
 
 Monsieur MULLIER est d’accord pour prêter des toiles. 
 
 
Lille Fantastic  
 Monsieur DUPRE donne les dernières informations sur l’avancement du projet Lille Fantastic en 
2012. 
 
 Les choses avançant, Monsieur DUPRE sollicite la participation de chacun du 15 au 21 octobre 
2012. Toutes les salles seront  mobilisées à compter du 12 octobre. 
 
 La ville de Seclin a finalement abandonné l’idée de « la fête de l’eau ».  La commune d’Houplin 
Ancoisne s’est complètement retirée du projet.  
 
 Monsieur DUPRE propose d’intégrer l’exposition photos dans le cadre de Lille Fantastic. 
 
 L’idée de l’ensemble du projet est adoptée à l’unanimité. 
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Demande de subvention médiathèque 
 Monsieur DUPRE informe l’assemblée qu’il a été sollicité par la médiathèque afin d’obtenir une 
augmentation de leur subvention d’environ 100€ par mois équivalente à l’achat de deux DVD par mois. 
L’achat devant passer par une Centrale percevant les droits d’auteur. 
 
 Monsieur DUPRE rappelle le partenariat Mairie/Conseil Général,  mais ajoute que les DVD à 
disposition sont assez vieillissants. 
 
 Monsieur GAUDRE est hostile aux subventions exceptionnelles, il rappelle que la subvention 
médiathèque (2600€) est la deuxième après le tennis. 
 
 Monsieur le Maire  rappelle que les adhérents sont 100% noyellois. 
 
 Monsieur GAUDRE propose d’étudier cette demande lors du budget 2012 et de commencer 
peut-être par un DVD par mois. 
 
 Demande reportée au BP 2012. 
 
 

Délégation Urbanisme - Travaux 
 
 
Point travaux de l’école 
 Les travaux seront terminés fin septembre, début octobre. Le portail et le mobilier doivent être 
posés pour le 15 octobre prochain. 
 
 Actuellement nous avons quelque difficulté à joindre « le contact » qui doit nous aider à monter 
le dossier du bilan thermique. 
 
 En cas de grosses difficultés il est proposé de contacter la société qui a fait le diagnostic sur 
l’accessibilité. 
 
 
Cimetière paysager – réglementation achat concession 
 Monsieur le Maire donne lecture du projet de réglementation pour l’achat d’une concession au 
cimetière de Noyelles lez Seclin soit : 
 - être domicilié sur la commune de Noyelles lez Seclin au moment de l’achat de la concession 
 - en cas d’entrée en maison de retraite, le dernier domicile doit être Noyelles. 
 
 L’assemblée craint que les personnes qui n’entrent pas en maison de retraite mais partent chez 
leurs enfants ou se rapprochent de leurs enfants soient évincés de cette réglementation. 
 
 Monsieur le Maire rappelle quant à lui, le nombre de concessions restant, ainsi que le nombre de 
concessions vendues par année depuis 2007. 
 
 Le projet de réglementation est mis en attente afin qu’il soit un peu plus peaufiné pour n’oublier 
personne. 
 
Autorisation de lancement d’appel d’offre 
 Monsieur CHIVORET demande à l’assemblée l’autorisation de lancer l’appel d’offre concernant 
les travaux paysagers du cimetière actuel. 
 
 Adopté à l’unanimité. 
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Proposition emplacement second cimetière 
 Monsieur le Maire propose de définir un emplacement futur d’un nouveau cimetière et propose 
les terrains situés près des serres. 
 
 L’idée est à étudier mais, avant toute chose voir pour une modification du PLU avec les services 
de Lille Métropole Communauté Urbaine. 
 
 
Information local technique boulodrome 
 Monsieur CHIVORET informe que la déclaration préalable est en cours de réalisation. 
 
 
Commission Travaux 
 Monsieur CHIVORET informe également qu’une réunion de la commission de travaux est 
programmée le 13 octobre prochain à 19 heures en mairie. 
 
 
Information revêtement des courts de tennis et humidité des  vestiaires 
 Monsieur CHIVORET informe que même si le résultat n’est pas uniforme, cela fonctionne. Nous 
attendons l’avis de la Fédération Française de Tennis. Actuellement la facture est toujours bloquée. 
Concernant l’humidité, une expertise est en cours dans le cadre d’un dégât des eaux qui a été constaté. 
 
 
Eclairage des Merlettes 
 Monsieur CHIVORET informe que Monsieur CROCCEL a effectué l’étude avec des 
candélabres photovoltaïques. 
 
 Il informe que l’étude préalable prévoyait 6 candélabres pour environ 20 000€. 
 
 Avec le photovoltaïque il faut prévoir 5 candélabres pour environ 31 500€ - à noter coût pour 
l’entretien sur 20 ans soit 4 000€. 
 
 Monsieur LACHEREZ précise que c’est un des choix en rapport avec notre intérêt pour le 
développement durable. De plus les Merlettes pourront être considérées comme étant un essai. 
 
 Monsieur DUPRE rappelle qu’il faut absolument être attentif aux garanties sur la luminosité. 
 
 Le produit photovoltaïque est adopté, l’autorisation de lancement adoptée à l’unanimité. 
 
 
Radar pédagogique 
 Monsieur CHIVORET demande que la question soit reportée. 
 
 
Information recrutement contrat apprentissage espaces verts 
 Monsieur CHIVORET informe que l’apprenti est recruté, il est domicilié à Seclin et prépare un 
bac pro, début du contrat le 1er octobre 2011. 
 
 
Mise en sécurité du bâtiment TAFFIN 
 Monsieur CHIVORET propose la pose d’un filet de sécurité au-dessus de la toiture pour un 
montant de 2 087€ H.T. 
 Adopté à l’unanimité. 



5 
 

 
 
Chauffage des locataires 
 Monsieur le Maire souhaite savoir si la demande des locataires de La Grande Ferme pour la 
modification des chauffages a pu être étudiée. 
 
 L’étude est en cours, discussion lors de la réunion du 13 octobre 2011. 
 
 

Délégation Aînés – Vie Sociale 
 
 
Thé dansant 
 Madame LECLERCQ informe que 23 personnes ont participé au thé dansant à Guesnain. 
 
 Très bonne ambiance. 
 
 
Club des aînés 
 Un noyellois avait proposé de venir faire des crêpes au club des aînés. 300 crêpes ont été 
réalisées, la Municipalité a pris en charge le cidre. 
 
 Très bonne ambiance, initiative réussie. 
 
 
Repas des seniors 
 Madame LECLERCQ informe que le repas prévu précédemment en octobre est reporté au 27 
novembre. 
 
 
Sortie cinéma 
 Madame LECLERCQ informe qu’une sortie cinéma est programmée le 6 octobre prochain. Le 
film retenu « La nouvelle guerre des boutons ». 
 
 

Délégation Jeunesse et Sports 
 
 
 Monsieur ROLAND informe que le forum s’est très bien passé au grand contentement des 
présidents d’associations. 
 
 
ALSH 
 Le centre de juillet s’est très bien passé. Une moyenne de 90 enfants par semaine. Parents et 
enfants étaient forts contents, notamment pour le choix des campings. 
 
 Monsieur ROLAND informe que le centre de la Toussaint est déjà en préparation. 
 
 
Séjour ski en février 2012 
 Monsieur ROLAND informe que la commission jeunesse propose un séjour ski à Radfled en 
Autriche pour les jeunes de 11 à 13 ans et de 14 à 17 ans. 
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 Tarif proposé : 
 

TARIFS NOYELLOIS 
 TRANCHES TARIFS 

Q.F. de 0 à 485 A 245,00€ 
Q.F. de 486 à 609 B 260,00€ 
Q.F. de 610 à 761 C 275,00€ 
Q.F. de 762 à 990 D 290,00€ 

Q.F. de + 991 E 305,00€ 
 

TARIFS EXTERIEURS 
Prix coûtant : 610€ 

 Adopté à l’unanimité. 
 
 
Protection du plateau multi sport 
 Monsieur le Maire interrompt la séance afin de donner la parole à la représentante de Monsieur 
et Madame COINE. 
 
 Reprise de la séance. 
 
 Monsieur ROLAND informe que des  gens sont très contents des travaux réalisés dans le terrain 
de jeux. Il reste des améliorations et réglementations à mettre en place comme l’interdiction des scooters 
et des vélos, l’interdiction de jouer avec des ballons de cuir sur le multi sport ainsi que d’y interdire le 
foot aux plus de13 ans. 
 
 Monsieur ROLAND donne lecture du courrier reçu de Monsieur et Madame COINE ainsi que de 
Madame DECOCK par rapport aux nuisances occasionnées avec les ballons.  
 
 Monsieur ROLAND rappelle qu’un gardien a été recruté 2 heures par jour durant le mois d’août. 
Cela a été efficace mais insuffisant. Il propose la couverture du terrain par un filet. 
 
 La possibilité d’un pare ballons a été évoqué mais non retenue. 
 
 Le coût de la couverture s’élève à 15 141,20€ T.T.C. 
 
 Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 Monsieur le Maire rappelle qu’il faut aussi prévoir la pose d’un U oscillant pour empêcher 
l’entrée des deux roues sans gêner les poussettes et les fauteuils roulants. La question sera étudiée lors de 
la commission travaux. 
 
 Monsieur le Maire rappelle également la demande de jeunes de la commune pour l’installation 
éventuelle d’une table de ping-pong. 
 
 L’assemblée est d’accord sur le principe mais la commission travaux est chargée de déterminer 
son emplacement ainsi que le revêtement qui devra être utilisable par les personnes handicapées. 
 
 
Information maison des jeunes 
 Monsieur ROLAND informe que pour relancer la maison des jeunes et fidéliser le groupe des 
pré-ados qui ne pourront plus fréquenter les centres de loisirs, Monsieur Yannick KEPANOWSKI le 
directeur adjoint a été recruté en contrat saisonnier. Il sera en charge de la tranche d’âge 12-17 ans. Il est 
précisé que le secteur enfance 3-11 ans et jeunesse 12-17 ans seront distincts. 
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Association jardins familiaux  
 Monsieur ROLAND souhaite relancer et réglementer les jardins familiaux. 
 
 Il propose la diffusion d’un Noyelles info afin de solliciter un bénévole qui serait en charge du 
suivi de ces jardins. 
 
 Monsieur CHIVORET se propose de demander à la commune de Wattignies les modalités de 
fonctionnement. Madame PEYRONIE questionne la commune d’Emmerin. 
 
 A l’issue de cela une réunion sera organisée. 
 
 
Judo club 
 Monsieur ROLAND informe qu’il est saisi d’une nouvelle demande pour un troisième créneau. 
 
 Actuellement il n’y a pas de créneau horaire disponible. Monsieur ROLAND demande si la 
municipalité serait disposée à financer une installation de plus. 
 
 En attendant Monsieur ROLAND demande à Monsieur le Président du Judo de se rapprocher de 
la commune d’Emmerin. 
 
 
Tennis club 
 Monsieur ROLAND informe être saisi par le Tennis club qui demande une aide de la commune 
pour l’organisation du cocktail de la clôture des Masters avec la Fédération Régionale, l’évènement est 
exceptionnel et ne se reproduira qu’en 2019. L’aide sollicitée est la fourniture des boisons. 
 
 L’assemblée est favorable à cette demande : 
 contre 0 - abstention 1 - pour 10  
 
 Il faudra interroger Madame la Présidente sur le nombre de personnes afin de déterminer les 
quantités de boissons nécessaires. 
 
 
Demande de subvention – action humanitaire 
 Monsieur le Maire et Monsieur ROLAND informent avoir reçu un habitant de la commune qui 
participe à un rallye au Maroc. L’objectif est d’acheter des vélos pour permettre aux enfants d’aller à 
l’école. Le coût d’un vélo est de 50€. 
 
 Il est proposé de verser une subvention de 150€ (équivalent à trois vélos). 
 
 Adopté à l’unanimité. 
 
 

Information Délégation Services Extérieurs et Z.I. 
 
 
 Monsieur DUSAUSOY n’a pas d’information particulière à donner. 
 
 Monsieur le Maire informe l’assemblée avoir visité la société Théolaure Peinture, il informe 
également avoir pris des contacts avec la CCI qui va étudier le déclassement des voies ferrées. 
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 Monsieur DUSAUSOY informe avoir rencontré le responsable technique de la société Théolaure 
qui a fait état des difficultés qu’il rencontre avec la pression d’eau. 
 Monsieur le Maire rappelle que la distribution de l’eau est une compétence SIDEN et, qu’en ce 
qui concerne les besoins spécifiques en pression cela doit être de la compétence de l’entreprise. 
 
 Monsieur le Maire donne également une information sur le SIVOM. Une réunion a été 
programmée en mairie de Seclin qui concerne toutes les communes de la couronne sud. Pour l’échangeur 
dit, de Templemars, une action est créée afin de remettre le sujet à l’ordre du jour. Monsieur 
DUSAUSOY informe ne pas avoir été invité à cette réunion. 
 
 Une manifestation est prévue le samedi 15 octobre, de Seclin jusque l’échangeur. 
 
 Une information sera distribuée par la mairie. 
 
 

Délégation Finance 
  
 
 Monsieur GAUDRE propose à l’assemblée d’offrir en cadeau de fin d’année en accord avec la 
commission un disque de stationnement européen, disque obligatoire à compter du 1er janvier 2012. Ce 
disque sera accompagné d’un stylo dans un étui. 
 
 Adopté à l’unanimité. 
 
 Monsieur ROLAND informe également qu’il a des contacts pour le cadeau offert lors du 
parcours du cœur. On s’orienterait vers un sac à dos qui respecte le développement durable. 
 
 
Appel d’offre transport 
 Pas  d’information. 
 
 
Développement durable 
 Madame PEYRONIE informe qu’une première réunion concernant le diagnostic phytosanitaire 
est prévue. 
 
 
Chemins vicinaux 
 Madame PEYRONIE propose de faire l’inventaire des chemins vicinaux pour un entretien 
régulier et une mise en valeur du patrimoine pédestre, un groupe de travail est constitué : 
 Madame PEYRONIE, Monsieur ROLAND, Monsieur GAUDRE, Monsieur CHIVORET 
 
 Monsieur le Maire désigne Madame PEYRONIE comme responsable du groupe de travail. 
 
 Il demande également que l’on réfléchisse à la dénomination du chemin entre le parking Fatima 
et la maison de Monsieur et Madame DESPLECHAIN rue du Château. 
 
 

Délégation Accessibilité et OLEA 
 
 
Point Oléa 
 Monsieur PLICHON informe que le bâtiment est vide à 99%. 
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 Monsieur PLICHON informe que suite à une erreur de l’agent ERDF travaillant dans le 
transformateur, une coupure générale d’électricité dans la commune a été constatée pendant près de deux 
heures. 
 
 Monsieur PLICHON informe que l’on doit recevoir un devis pour les modifications du 
transformateur. Dès que ces travaux seront faits on pourra dépolluer.  
 
 Monsieur le Maire informe que Madame LAFEUILLE de LMCU a évalué à 695kg la quantité de 
produits toxiques dans ce transformateur. 
 
 
Point sur l’accessibilité 
 Monsieur PLICHON informe avoir reçu le diagnostic sur l’accessibilité. Il rappelle que les  
travaux doivent être terminés pour 2015. 
 
 La société a évalué le montant des travaux à effectuer à 310 000€ sans le CAM. Monsieur 
PLICHON propose de réaliser un bâtiment à la fois et préconise le bâtiment du tennis comme point de 
départ. 
 
 

Affaires générales 
 
 
 Monsieur le Maire présente le diagnostic du complexe sportif intercommunal. Il informe qu’une 
réunion a eu lieu le matin même avec les communes d’Emmerin et d’Houplin Ancoisne ainsi que les 
différents services concernés. Au cours de cette réunion les trois scénarios proposés par Monsieur 
DELCOURT  ont été distribués. 
 
 Monsieur le Maire informe que selon l’avis de tous le projet n° 2 semble le plus complet. 
 
 Monsieur le Maire informe qu’il a été décidé : 

- d’envoyer le document pour avis et information au Département, à la Région et à LMCU 
- de programmer une réunion avec les adjoints au sport et développement durable, les maires et 
Monsieur CASTELAIN. 
- de prévoir ensuite un retour vers les conseils municipaux 

 
 Il est préconisé également une réunion avec toutes les associations. 
 
 
Plan de développement du village 
 Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la présentation de la phase 2 du plan de développement 
du village établi par le cabinet Debarge avec le concours de LMCU. 
 
 Il demande que les grandes lignes soient approuvées. 
 
 Cette prestation remontant un peu dans le temps, l’assemblée demande à être destinataire d’une 
copie de cette étude et demande l’organisation d’une réunion après les vacances de la Toussaint. 
 
 
Rapport annuel sur le prix de l’eau 
 Monsieur le Maire informe que le rapport annuel sur le prix de l’eau est consultable à l’accueil 
de la mairie. 
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Adhésion SIDEN/SIAN 
 Monsieur le Maire informe que le SIDEN/SIAN s’est prononcé favorablement sur la demande 
d’adhésion de la commune de Neuville Saint Vaast (62) ainsi que du syndicat des Eaux de Beaumont 
Inchy (59). Conformément au code des collectivités, les conseils municipaux doivent être consultés. 
 
 Adopté à l’unanimité. 
 
 
Demande de subvention aide humanitaire 
 Monsieur le Maire informe avoir reçu une demande de subvention du Secours Populaire pour 
l’Afrique et des Restos du Cœur. 
 
 L’assemblée décide de mettre ces demandes en attente de la position de l’Europe. 
 
 
Régime indemnitaire 
 Monsieur le Maire informe que le grade de Contrôleur de Travaux a été supprimé et intégré dans 
le cadre d’emploi de technicien. 
 
 A ce titre, il propose d’attribuer au cadre d’emploi de technicien 
  - l’indemnité spécifique de service ainsi que 
  - la prime technique entretien travaux et exploitation précédemment attribuée aux 
contrôleurs de travaux. 
 
 Adopté à l’unanimité. 
 
 
Rapport annuel sur l’élimination des déchets 
 Monsieur le Maire informe que ce rapport est consultable à l’accueil de la mairie. 
 
 
Compte-rendu réunion LMCU et Conseil Général 
 Monsieur le Maire informe qu’une visite des parkings de la commune avec LMCU va avoir lieu. 
Une rénovation de plusieurs parkings va être entreprise. 
 
 
Carte du bruit 
 Monsieur le Maire informe que la carte du bruit réalisée par LMCU est à disposition du public à 
l’accueil de la mairie. 
 
 
Réunion voirie départementale 
 Travaux RD 952 : Monsieur le Maire informe que les travaux prévus sur la RD 952 entre 
Noyelles lez Seclin et Emmerin vont commencer en Février ou Mars 2012. Le coût des travaux s’élève à 
4 millions d’euros. 
 
 
Giratoire 
 Monsieur le Maire informe que le Département étudie la possibilité d’un giratoire au bout de la 
rue de Wattignies. 
 20000 euros sont prévus pour la réalisation de l’étude. 
 
 



11 
 

Ilot de sécurité 
 Les travaux de création de l’ilot de sécurité sur la route d’Ancoisne entre Noyelles lez Seclin et 
Houplin ont commencé. 
 
 

Informations Diverses 
 
 

Les trois résidences 
 Monsieur le Maire informe l’assemblée que SRCJ va présenter le 29 septembre en mairie à 
17H00 les dernières versions des projets des trois résidences. 
  
 L’ensemble du conseil municipal est invité. 
 
 
Congrès des Maires 
 Monsieur le Maire informe que le déplacement au congrès des Maires est programmé le 
Mercredi 23 Novembre. Chacun des membres du conseil est invité. Monsieur le Maire informe que 
comme l’an dernier, nous profiterons du déplacement en bus avec l’Association des Maires du Nord. La 
commune prendra en charge le déjeuner. Monsieur DUSAUSOY fait remarquer que le dépôt est très 
matinal et qu’il existe d’autres moyens. Monsieur le Maire rappel que le déplacement avec les Maires du 
Nord permet de réduire les frais de déplacement. 
 
 
Jeux olympiques handisport 
 Monsieur le Maire informe avoir été sollicité par un jeune noyellois afin d’obtenir un sponsoring 
pour participer aux jeux olympiques handisports. Le press book sera envoyé à chacun pour une prochaine 
discussion. La question pourra également être vue au CCAS. 
 
 
Installation de bancs 
 Monsieur le Maire informe avoir été sollicité pour la pose de bancs rue d’Ancoisne et rue 
d’Emmerin. La demande sera étudiée. 
 
 
Passage piéton 
 Monsieur le Maire informe avoir été saisi pour la création d’un passage piéton face au nouvel 
arrêt de bus sur la zone industrielle. L’endroit est particulièrement dangereux. Il convient d’écrire au 
Département. 
 
 
 
 
 L’ordre du jour, les informations et questions diverses étant épuisés, la séance est levée à 23H15. 


